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Division de meubles et quictan(ce) entre
judith et esther de vitalis soeurs

L( )an mil six cens treitze et le sixie(me) du mois
de avril a montauban avant midy
dans la boutique de moy not(air)e royal
regnant louys treitzie(me) [par] la grace de
dieu roy de france et de navarre
[par] devant moy dict not(air)e et en p(rese)nce
des tesmoins bas nommes ont este
establiz en personne guill(aum)e dejehan
m(aîtr)e taille(ur) de lad(ite) ville faisant tant
po(u)r luy que po(u)r judith de vitalis sa 
femme absente a laquelle a [pro]mis f(ait)re
retiffier le [con]tenu au p(rese)nt instrum(ent) d( )une
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[par]t et esther de vitalis sa belle soeur de
lad(ite) ville d( )au(tr)e icelles de vitalis filles
et hoires de feu m(aîtr)e sebastien vitalis
not(air)e quand vivoit de la ville de villemur
lesquelles [par]ties de leur gre et franche
volonte ont dict et declairé avoir
[pro]cedé a la division et partaige des
meubles ]a eux[ advenus a icelles de
vitalis par le deces et succession de
leur d(it) pere qu( )estoient au pouvoir
desd(its) dejehan et judith de vitalis maries
a plain expeciffies et [con]signes a l instrument
de mariage d( )iceux dejhan et de vitalis
maries rettenu [par] feu m(aîtr)e pierre
brandalac not(air)e royal quand vivoit
de la p(rese)nt ville le vingt septie(me) janvier
mil six cens / et a la par d icelle esther
]judith[ est advenu huict platz six
assiettes cinq escuelles une peincte
de six pouchons au(tr)e de demy quart
une grazalle ung salinier le tout
d( )estaing deux platz bassins ung grand
et ung petit deux chandelliers ung
grand et ung petit le tout de laton
ung chauderon de cuivre avec sa
carbe tenant deux cruches ou environ
ung ]metail[ pot de metailh, deux caisses
ferm(ant) a clef, ung brochefer, ung carmailler
de fer une embrumadoire de fer ^° huict



serviettes et deux touailles ung tableau
deux linceulz, une coite et ung coissin
avec cinquante cinq livres de plume
^° ung landier de fer poisant dix neuf livres
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ung tabouret de bois ung petit caisson ung
berrial aussi de bois / et le surplus
desd(its) meubles est advenu a lad(ite) judith de
vitalis et chacune d'elle a retiré
sa [par]t et cottite d( )iceux ^°° de( )quoy se sont
[con]tentes et quictes respectivem(ent) et
de tant que il y avoit trois cestiers
et demy bled mesure de lad(ite) ville [con]signes
aud(it) contract de mariage quy estoient
aussi moitoyens entre lesd(its) de vitalis
lequel bled a este en seul retiré par lesd(its)
dejehan et judith de vitalis maries duquel
icelle esther leur faisoit demende de
la moitie et aussi led(it) dejehan faisoit
demende a lad(ite) esther de la moitie des
fraiz par luy exposes a la poursuitte
du proces que lesd(its) de vitalis avoient
con(tr)e bernard milhaci leur oncle ou ses
enfans ensemble de la moitie des repara(ti)ons
par luy faictes a la maison quy est [com]mune
entre lesd(its) de vitalis ]ensemble[ comme
aussi de la despence qu( )il auroit
administree a lad(ite) esther despuis le
susd(it) contract de mariage jusques
a p(rese)nt ^° et lad(ite) esther demendoit
aussi [par] recommention le ]service[ salaire
du service qu( )elle luy auroit faict despuis
tellem(ent) que le tout conté et calculé
entr(( )eux et faicte [com]pensa(ti)on d une somme
a( )autre ]icelles[ icelles [par]ties demeurent 
quictes l( )un envers l'au(tr)e toutes les

^° et au paravant par sad(ite) femme ^°° comme
aussi ont dict et declairé avoir divises les
bagues d( )or qu'avoient este de feue catherine
de milhaci leur feue mere estans en nombre
de sept et chacune desd(ites) [par]ties avoir retire sa [par]t
d( )icelles les ayant au prealable faictz poiser

               Tenans               Lugandy, p(rese)nt
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susd(ites) petitions et demendes avec [pro]messe



de ne se demender jamaiz rien po(u)r
raison de ce ores ne po(u)r l( )advenir
et a ce desus f(air)e tenir garder et observer
et n( )y con(tr)evenir [par]ties tant qu'a chacun
d( )eux touche et les [con]cerne ont obliges
leurs biens p(rese)ns et avenir q(ue) ont soubmis
a toutes rigueurs de justice avec les
renon(ciati)ons nece(ssaire)s et ainsin l( )ont jure
p(resen)s sire gabriel tenans bourgeois
m(aîtr)e jean lugandy bernard brandalac
pratticiens dud(it) montauban soubz(sig)nes
et moy not(air)e les [par]ties ont dict
ne scavoir escrire po(u)r se signer

   Tenans            Lugandy, p(rese)nt

Brandalac               Brandalac, not(air)e
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